
OBJECTIFS

PE
TR

du
Pa
ys
Av
al
lo
nn
ai
s

1 0
ru

e Paste
ur 89200

AVALLON

Tél. : 03.86.31 .61 .94

e-m
ail : conta

ct@
avallo

nnais.fr
PR

O
G
R
A
M
M
E

LE
A
D
ER

A
C
TI
O
N
S

EL
IG

IB
LE

S
DENSIFIER L'OFFRE
COMMERCIALE, LES SERVICES
ET LES ACTIVITÉS SUR LES
AXES TOURISTIQUES

Le Pays Aval lonnais dispose d’atouts et de
potentiels touristiques indéniables. I l peut

s’appuyer sur Vézelay, qui accuei l le plus de
800 000 visiteurs/an, Aval lon, terre d’accuei l d 'acti-

vités de nature, Montréal et Noyers, pour leurs caracté-
ristiques architecturales et patrimoniales. Le tourisme peut

jouer un rôle majeur dans l ’attractivité de l 'Aval lonnais pour :

- capter de nouveaux marchés, créer de nouveaux emplois,
promouvoir le territoire et attirer des potentiels nouveaux habitants,

- conforter l ’activité des entreprises et créer des conditions favorables
au maintien et à la transmission-reprise de commerce et d’activités,

- créer de nouveaux services et activités à destination des touristes qui
participeront à améliorer le cadre de vie des habitants.

Le choix a été fait d’axer les efforts sur la structuration de l ’offre
d’itinérance à travers deux axes à consol ider/créer : Fontenay-Vézelay et
Aval lon-Chabl is.

• Adapter et densifier l ’offre de commerces sur les
axes touristiques

• Accompagner la transmission-reprise de l ’appa-
rei l économique

• Compléter l ’offre d’hébergements touris-
tiques selon les besoins

Actions de maintien et diversification des activités autour du
tourisme

Soutien à l’investissement pour commercialiser les itinéraires
touristiques

Signalétique touristique

• Action transmission – reprise d’entreprises

• Programme d’adaptation et de diversification d’activités (études produits, agro-
tourisme, activités itinérantes, expérimentation horaires continus)

• Hébergements de groupe (hors hôtels) l iés à l ’ itinérance en vue de favoriser la
commercial isation des axes prioritaires

• Nouveaux services ou nouvel les activités sur les thèmes loisirs, culture et nature

• Soutien à l ’ investissement pour la modernisation des entreprises commerciales et
artisanales proposant une plus-value touristique

• Signalétique touristique et d’information locale sur les itinéraires touristiques

• Complément de la signalétique patrimoniale

Ces dispositifs s'adressent aux col lectivités locales et établ issement publ ics, aux
entreprises et aux associations.

Se référer à la carte des territoires éligibles aux présentes actions (page suivante)




